
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

  

Conditions générales d’achat pour les livraisons et les services (CGA) 
 
1. Champ d’application 

1.1. Les présentes conditions générales d’achat s’appliquent à toutes les 
livraisons à ainsi qu'à toutes les services, notamment la transformation de 
matériel, pour les sociétés allemandes du groupe CRONIMET (l’«acheteur»). 
Une liste des sociétés allemandes du groupe CRONIMET (les «entreprises 
du groupe») et la version à jour des CGA sont disponibles sur le site: 
www.cronimet.de. 
1.2. Toutes conditions générales d'achat divergentes des présentes CGA, 
telles qu'ajout ou discordance ne feront pas partie intégrante du présent 
contrat, même si celles-ci sont portées à la connaissance de l’acheteur, à 
moins que l’acheteur ne les accepte expressément et par écrit. 
 
2. Commande et contrat 

2.1. Seules les commandes confirmées par écrit par l'acheteur seront fermes 
et définitives. 
2.2. Un contrat ne sera valablement effectif que lorsqu'il sera confirmé par 
l'acheteur par écrit. Cette disposition vaut également pour toutes les déclara-
tions et notifications du fournisseur s'ajoutant une fois le contrat conclu. 
2.3. L’établissement des offres de prix n'a aucune valeur contraignante et 
sera gratuit. 
 
3. Spécifications des fournitures, refus de livraison et indemnités 

3.1. Le fournisseur s'engage à ce que les marchandises livrées aient subit 
au préalable un test de radioactivité effectué avec des dispositifs de 
mesures adéquats. Le fournisseur ne pourra exclusivement livrer des mar-
chandises pour lesquelles aucun rayonnement ionisant supérieur au ra-
yonnement naturel n’a été relevé, dans la limite de précision de mesure 
fourni par l’appareil de mesure. Le fournisseur devra s'assurer de pouvoir 
présenter tout document en langue allemande nécessaire. 
3.2. Ne pourront pas être livrées toutes «substances dangereuses» (en 
particulier les substances volatiles, explosives, inflammables, comburantes, 
corrosives, toxiques, cancérigènes, nocives pour la reproduction, muta-
gènes, préjudiciables à la santé, irritantes, sensibilisantes et dangereuses 
pour l’environnement), y compris les impuretés ou dépots de ces «subs-
tances dangereuses», de catalyseurs usés, de corps creux et de liquides 
(par exemple graisse et eau). Les poudres ou poussières «alvéolaires» et 
inhalables ne pourront être livrées qu'après accord préalable expressément 
convenu par écrit entre les parties. Le fournisseur est entièrement respon-

sable de tout dommage causé par la livraison de ce type de marchandise. 
De plus, en cas de non- conformité, le fournisseur sera la personne en 
charge de l’élimination de la marchandise non conforme. 
3.3. Les déchets dangereux, les produits dangereux et les marchandises 
dangereuses ne pourront être livrés qu'après accord expressément convenu 
au préalable et par écrit entre les parties. Les livraisons de déchets dange-
reux, de produits dangereux ou de marchandises dangereuses devront être 
obligatoirement accompagnés des documents réglementaires, et les mar-
quages nécessaires devront être apposés sur les marchandises livrées. Les 
matériaux livrés (par exemple les scraps) doivent être appropriées pour la 
fonderie ou pour la préparation pour fonderie et ne doivent pas contenir 
d’éléments nocifs. Seuls les matériaux conformes doivent être livrés. 
L’acheteur devra donner son accord écrit pour tout autre matériel de qualité 
différente de celle qui aura été convenue, ou supplémentaire. 
3.4. Nous nous réservons le droit de refuser les marchandises décrites dans 
le présent point 3 et de demander des dommages et intérêts pour les livrai-
sons de matières dangereuses.  
3.5. En cas de réclamation d'un tiers, le fournisseur devra nous dégager de 
toute responsabilité relative à la livraison d’une marchandise non conforme 
au présent point 3 et de tous coûts inhérents à ce sujet. 
 
4. Réception des marchandises, réclamation pour non-conformité et     

responsabilité en cas de non-conformité 

4.1. Le poids indiqué par la balance étalonnée du chantier devant réception-
ner la marchandise sera le poids qui fera foi. 
4.2. Suite à la réception de la marchandise, l'échantillonnage et/ou l’analyse 
si nécessaire, l’acheteur devra envoyer un bon de réception de la marchan-
dise («bon de réception») au fournisseur. L’«échantillonnage» au sens des 
présentes dispositions désigne le prélèvement d’un échantillon représentatif 
de la quantité livrée afin d'en vérifier les spécifications analytiques préala-
blement convenues. L’«analyse» désigne l’examen de la marchandise au 
moyen de méthodes d’analyses reconnues afin d'en vérifier les spécifica-
tions, en particulier le pourcentage de métal contenu et autres éléments ; 
sauf convention contraire, la méthode d’analyse choisie sera l’analyse 
d’échantillons par fusion. Pour les besoins de l’échantillonnage et de 
l’analyse, l’acheteur sera en droit d’apporter des modifications aux marchan-
dises (par exemple broyage des tournures, etc.). 

4.3. L’acheteur est soumis à l'obligation d'accepter ou de contester la livrai-
son conformément à l’article 377 du Code de commerce allemand). Selon 
cet article, le délai de réponse est de deux (2) semaines après réception des 
marchandises concernant les non conformités détectées et de 
deux (2) semaines après la constatation de la non-conformité par l’acheteur 
pour les vices cachés. 
4.4. Les résultats de la réception et le poids pesé conformément au 
point 4.1. constitueront la base de la facturation. Si lors de la réception, la 
qualité et/ou la quantité de la marchandise livrée ne sont pas identiques à 
celles qui ont été contractuellement convenues, ces dernières seront celles 
à prendre pour la facturation. Toute contestation («contestation») de la part 
du fournisseur suite à la réception de l’acheteur devra être formulée dans les 
deux jours ouvrables suivant la réception, faute de quoi la réception sera 
considérée comme acceptée. La réclamation devra nous parvenir par écrit 
(par exemple fax, courrier, email). S’il ne reçoit pas d’objection du fournis-
seur durant ce délai, l’acheteur sera en droit de disposer de la marchandise 
(de la préparer et/ou de la revendre.) 
4.5. En cas de désaccord sur la réception, l’acheteur proposera à un échan-
tillonneur professionnel neutre de refaire un échantillonnage et/ou une 
analyse utilisant les méthodes les plus récentes. Les résultats de 
l’échantillonneur neutre feront ensuite foi.  
4.6. Nous bénéficions de l’intégralité des droits légaux en cas de non-
conformité. Nous sommes en particulier en droit d’exiger du fournisseur, à 
notre convenance, un remplacement de cette livraison non conforme. Toute 
livraison de remplacement s'avérant elle aussi non conforme, sera immédia-
tement considérée comme nulle de droit. 
 
5. Expédition et colisage 

5.1. La marchandise devra être expédiée vers le lieu de réception désigné 
par l’acheteur. 
5.2. Le fournisseur est tenu d’informer l’acheteur du jour d'arrivée de la 
marchandise, en lui faisant parvenir un avis d’expédition indiquant: le numé-
ro de contrat, la quantité ainsi que la description précise des marchandises. 
Il devra également mettre à la disposition de l’acheteur tous les documents 
d’accompagnement nécessaires au suivi administratif, tout particulièrement 
en ce qui concerne les documents douaniers. Chaque document d'expédi-
tion (lettre de voiture, étiquette SNCF, bon de livraison et connaissement 
devra comporter un numéro de commande, le poids livré, la description 
exacte de la marchandise ainsi que le lieu de réception de la marchandise.  
5.3. En cas de non-respect de ses obligations résultant du point 5.2. ci-
dessus, le fournisseur sera responsable de tous les risques et/ou frais en 
découlant. 
5.4. En cas de livraison par rail, seuls seront acceptés des wagons propres, 
et possédant des structures en acier. 
5.5. Les emballages doivent être appropriés à l'expédition, au transport et au 
déchargement des marchandises concernées. Sauf accord contraire, le 
fournisseur devra uniquement utiliser des emballages jetables ou métal-
liques. L’emballage ne doit pas contenir de substances dangereuses au 
sens du point 3.2. Si un retour des emballages est envisagé, le fournisseur 
devra l'indiquer à l’acheteur au moment de la commande. 
5.6. Le fournisseur devra se faire confirmer par écrit la livraison par le 
chantier destinataire. 
5.7. Toute expédition devra être réalisée dans le respect des prescriptions 
légales, en particulier les dispositions relatives à l’expédition des matières 
dangereuses ainsi qu'aux lois environnementales en vigueur. Le fournisseur 
devra respecter les recommandations et les mesures de réglementation 
REACH applicables pour les marchandises à livrer. 
 
6. Livraison, dates de livraison et délais 

6.1. Sauf accord contraire notifié dans la commande, l'expédition et la 
livraison des marchandises seront effectuées DAP (Delivered at Place/le lieu 
de livraison convenu dans le pays d’importation; INCOTERMS® 2020 ou 

leur version applicable en vigueur). 
Les livraisons partielles ne seront acceptées qu’après accord express de 
l'acheteur et seulement en cas de livraison dont le poids dépasse celui 
normalement autorisé. La quantité restant à livrer devra être indiquée pour 
chaque livraison partielle préalablement convenue. 
6.2. Les dates ou délais de livraison convenus seront fermes et définitifs. 
Sauf convention contraire notifiée par écrit, le délai de livraison débute le 
jour de la rédaction par écrit de la commande. Si aucune date ou délai de 
livraison ne sont fixés, les commandes seront par principe considérées 
comme devant être livrées immédiatement. Le jour de la réception de la 
marchandise par le chantier destinataire désigné par l'acheteur sera celui qui 
déterminera le bon respect ou non de la date ou du délai de livraison. Cette 
disposition vaut également pour tous les documents d’expédition et autres 
certificats nécessaires à l’exécution des obligations de livraison. Le non-
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respect de ces dates et délais sera considéré comme une violation grave du 
contrat par le fournisseur. 
6.3. Le fournisseur devra nous informer immédiatement de tout retard de 
livraison. 
6.4. Dans le cas où la livraison est retardée, l'acheteur pourra effectuer un 
«achat de couverture». Un achat de couverture désigne l’achat de marchan-
dises de même spécifications techniques et de poids équivalent aux mar-
chandises non livrées ou non utilisables. Le prix appliqué sera celui du cours 
du jour. 
 
7. Prix, facture et paiement 

7.1. Sauf accord contraire, les prix convenus sont des prix Franco (expédi-
tion et emballage inclus).  
7.2. Toutes les créances dûes au fournisseur ne seront payées qu'après 
réception d'une facture reprenant les éléments de la réception et à condition 
également que le fournisseur ait intégralement exécuté ses obligations sans 
défaut. La facture doit mentionner le numéro de commande, le numéro du 
lot, le lieu de réception, la référence ou la description complète de la mar-
chandise, les quantités, les unités de poids ainsi que le numéro de TVA. En 

cas d’exonération d’impôts ou de droits de douane, la facture devra le 
mentionner. 
7.3. Sauf accord contraire ou conditions plus favorables demandées par le 
fournisseur, les paiements sont dûs dans les 30 jours à réception de la 
facture finale, et non pas avant la réception des marchandises. 
7.4. En cas de livraisons anticipées, l’échéance courra à partir de cette 
nouvelle date. 
7.5. En cas de retour de marchandise pour cause de non-conformité, le 
fournisseur devra rembourser immédiatement les éventuelles sommes 
préalablement versées par l’acheteur pour cette marchandise, ainsi que 
des intérêts moratoires à hauteur de 5 % du taux de base en vigueur du 
moment (le «remboursement»). L’acheteur sera en droit de garder une 
partie ou la totalité de la marchandise jusqu’à réception de ce rembourse-
ment total. 
 
8. Réserve de propriété 

8.1. Nous reconnaîtrons un titre de propriété simple du fournisseur qu'à la 
condition que sa propriété nous soit transférée lors du paiement et que nous 
soyons autorisés à la revendre et à la ré acheminer dans le cadre d’une 
exploitation commerciale régulière. Les formes particulières de réserve de 
propriété telles que réserve élargie, prolongée, réserve de compte courant 
ou réserve de groupe, ne seront pas acceptées. De même que les condi-
tions générales contradictoires du fournisseur; elles seront expressément 
rejetées et ne feront pas partie intégrante du contrat. 
8.2. Le co-contractant ne pourra exiger la restitution de la marchandise sur 
la base de sa réserve de propriété qu'après avoir préalablement dénoncé le 
contrat. 
8.3. Dans la mesure où le fournisseur fournit des services à l'acheteur, 
notamment la transformation de matériel, l'acheteur reste propriétaire du 
matériel. Le fournisseur doit stocker correctement le matériel qui lui est livré, 
dans un endroit séparé des autres marchandises de tiers, et l'identifier 
clairement comme étant la propriété de CRONIMET, et le maintenir libre de 
toute charge de tiers. 
 
9. Cession et compensation 

9.1. Le fournisseur ne pourra pas désigner un tiers comme étant bénéficiaire 
et ou en droit de recevoir ses créances sans le consentement écrit de 
l’acheteur. 
9.2. L’acheteur se réserve le droit de gérer toutes ses créances ainsi que 
celles de ses filiales étant en compte avec le même fournisseur.  
9.3. La compensation avec des créances du fournisseur ne peut se faire 
uniquement pour des créances incontestées ou fondées après décision 
finale du Tribunal. 
 
10.  Assurance pour les services 
Dans la mesure où le fournisseur fournit des services à l'acheteur, notam-
ment la transformation de matériel, le fournisseur est tenu d'assurer le 
matériel à ses frais contre l'incendie, l'eau, le vol et les dommages, de 
présenter une preuve en bonne et due forme de l'existence de la couverture 
d'assurance dans les 10 jours suivant la conclusion du contrat et de mainte-
nir la couverture d'assurance pendant la durée du contrat. Le fournisseur 
doit assurer le matériel à sa valeur de remplacement. 
 
11. Contrôle des exportations/conformité/Code de conduite du  

   Fournisseur 

11.1. Le fournisseur a la responsabilité de s’assurer que la marchandise à 
livrer ne soit pas soumise, en sa globalité ou en partie, à des restrictions à 

l’exportation nationale ou internationale. Si tel est le cas, le fournisseur 
devra, à ses frais, se procurer les licences d’exportation nécessaires. 
11.2. Le fournisseur devra fournir à l’acheteur, ses éventuelles autorisations 
douanières à l’exportation ou à la réexportation de ses marchandises, 
conformément aux dispositions allemandes, européennes et américaines. 
11.3. Le fournisseur devra s'engager à respecter et suivre toutes les lois, 
ordonnances, règlements et dispositions relatives à la production et la vente 
de marchandise. 
11.4. Le Fournisseur déclare par la présente avoir lu et compris intégrale-
ment des règles contenus dans le Code de conduite du Fournisseur (dispo-
nible sur le site www.cronimet.de). Le Fournisseur s'engage à agir de ma-
nière responsable et à se conformer aux exigences du Code de conduite 
ainsi qu'à en communiquer le contenu à ses employés, agents et sous-
traitants de manière compréhensible et à prendre toutes les précautions 
nécessaires pour en assurer son application. 
11.5. S'il y a de bonnes raisons de soupçonner une violation du Code de 
conduite du Fournisseur, l'acheteur peut mettre fin à la relation commerciale 
avec le Fournisseur avec effet immédiat sur la base des droits contractuels 
ou légaux existants. En cas de violation du Code de conduite, l'acheteur se 
réserve le droit d'intenter d'autres actions en justice, en particulier de récla-
mer des dommages et intérêts. 
 
12. Lieu d’exécution et for 

12.1. Le lieu d’exécution pour toutes les livraisons sera le lieu de réception 
convenu par l’acheteur. 
12.2. Le seul droit applicable sera le droit allemand à l’exclusion des disposi-
tions légales du régime de la vente de l’ONU (Convention sur la vente 
internationale de marchandises) et du droit international privé en plus de ces 
CGA et des contrats conclus dans le cadre de celles-ci. Les conditions 
préalables et les effets de la réserve de propriété sont régis par le droit 
allemand. 
12.3. Si le fournisseur est un commerçant au sens du Code de commerce 
allemand, une personne morale de droit public ou un établissement public 
juridique, le lieu de juridiction exclusif –y compris international- sera le siège 
social de l’acheteur pour tous les conflits nés de ce rapport contractuel. 
Nous pouvons toutefois exercer une action auprès de la juridiction du siège 
du lieu d’exécution de la livraison. 
12.4. Si l’une des clauses des présentes CGA devrait être inefficace ou 
deviendrait invalide, il ne sera plus porté atteinte à la validité des autres 
conditions. 
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Informations relatives à la protection des données pour les partenaires 
commerciaux et les partenaires commerciaux potentiels 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par la présente, nous vous informons sur le traitement de vos données 
personnelles par la société affiliée au groupe CRONIMET et sur les droits 
dont vous disposez. 
 
A.  Le responsable du traitement des données 

  
Dans ce cadre-lá, les sociétés suivantes sont légalement responsables du 
traitement des données en fonction de la relation contractuelle ou la de-
mande: 
 
CRONIMET Ferroleg. GmbH 
Südbeckenstr. 22 
76189 Karlsruhe, Allemagne 
+49 721 95 225-0 
 

CRONIMET Dortmund GmbH 
Kipperstr. 11 
44147 Dortmund, Allemagne 
+49 721 231 879050 
 

CRONIMET Services GmbH 
Südbeckenstr. 22 
76189 Karlsruhe, Allemagne 
+49 721 95 225-0 
 

Metalloy Metalle-Legierungen 
GmbH 
Oststraße 134 
22844 Norderstedt, Allemagne 
+49 40 526780 
 

CRONIMET ALFA GmbH 
Rupert Bodner Str. 25 
81245 München, Allemagne 
+49 89 8649500 
 

ERG-Edelstahl Recycling GmbH 
Limesstr. 20 
63741 Aschaffenburg, Allemagne 
+49 6021 44260 

CRONIMET Cremetal GmbH 
Rheinhafenstr. 12 
76189 Karlsruhe, Allemagne 
+49 721 16131-0 

 

 
Vous pouvez joindre le délégué à la protection des données par courrier 
postal à l’adresse indiquée ci-dessus en ajoutant «Délégué à la protection 
des données» ou par e-mail (datenschutz@cronimet.de). 
 
B. Catégories de données, finalités et base juridique du traitement des 
données 
 
Nous traitons les données personnelles vous concernant, que vous ou des 
tiers nous transmettent dans le cadre de relations commerciales ou dans le 
cadre de préparations du contrat. Ce sont en général des coordonnées 
(nom, adresse, numéro de téléphone et adresse e-mail) et, si nécessaire 
pour la poursuite de nos affaires, des données bancaires (banque, compte 
bancaire, motif du paiement, informations relatives aux cartes de crédit, le 
cas échéant), des informations issues de sources publiques, de bases de 
données ou autres sources de renseignements (par ex. Internet, registre du 
commerce, agence d'évaluation du crédit) ainsi que d’autres données que 
vous nous confiez volontairement dans le cadre du déroulement d’un projet, 
d’une relation contractuelle ou dans le cadre de la préparation d’un contrat 
(par ex. cartes de visite). Nous traitons vos données personnelles exclusi-
vement dans le cadre des dispositions légales, notamment dans le respect 
des dispositions du Règlement général sur la protection des données 
(«RGPD») et de la Loi fédérale sur la protection des données («BDSG»). 
Nous traitons vos données personnelles sur les bases juridiques décrites ci-
après et aux fins suivantes:  
 
❖ pour la préparation d´un contrat, son exécution et son achèvement 

(par. 1 b de l’art. 6 du RGPD), par ex. la réalisation du contrat (par ex. 
la livraison ou la réalisation d’une prestation de service et le traitement 
du paiement), la communication générale avec les partenaires com-
merciaux, la réponse aux demandes sur les produits et les prestations 
de services, les négociations contractuelles, etc.; 

❖ sur la base des consentements donnés (par. 1 a de l’art. 6 du RGPD), 
par ex., l’envoi de newsletters ou de circulaires d’information, la parti-
cipation à des campagnes marketing ou à des sondages, etc.; 

❖ sur la base des dispositions légales (par. 1 c de l’art. 6 du RGPD) par 
ex., pour respecter les obligations légales commerciales et fiscales de 
conservation, pour respecter les obligations de communication et de 
déclaration vis-à-vis des autorités, etc.; 

❖ sur la base d’un intérêt légitime (par. 1 f de l’art. 6 du RGPD); par ex. 
des mesures sur la sécurité informatique ou pour garantir une activité 
commerciale règlementaire, préserver la liberté du domicile, pour la 
protection de la propriété ainsi que pour l'élucidation de délits, exercer 

des droits ou se défendre en cas de litiges juridiques, garantir les exi-
gences de conformité, etc. 

 
Étant donné que nous utilisons également les coordonnées des personnes 
désignées par vos soins comme interlocuteurs, nous vous demandons de 
bien vouloir transmettre ces informations également au sein de votre entre-
prise aux collaborateurs concernés. 
 
C. Destinataires ou catégories de destinataires des données à carac-
tère personnel 
 
Nous transmettons vos données personnelles aux autorités/organismes 
publics, si des dispositions légales prioritaires l’exigent. Le cas échéant, 
nous transmettons vos données personnelles aux sociétés de notre groupe, 
si cela est nécessaire pour l´exécution des dispositions mentionnées au 
paragraphe B ci-dessus. 
 
Pour diverses opérations commerciales, nous faisons appel à des presta-
taires de services externes en tant que sous-traitant au sens de l’art. 28 du 
RGPD. Des contrats de traitement des données ont été conclus avec ces 
prestataires pour garantir la protection de vos données personnelles. Les 
destinataires décrits ci-dessus peuvent également se trouver dans des pays 
situés en dehors de l’espace économique européen («pays tiers»). Dans les 
pays tiers, le même niveau de protection des données que dans l’espace 
économique européen n´est pas forcément garanti. Si le transfert des 
données est effectué dans un pays tiers, nous nous assurons que ce trans-
fert de données a lieu conformément aux dispositions légales. 
 
D. Durée de conservation 
 
En règle générale, les données à caractère personnel sont effacées à 
expiration des délais légaux (principalement commerciaux et fiscaux) de 
conservation. Si les données à caractère personnel ne sont pas concernées 
par les obligations légales de conservation, elles seront effacées si elles ne 
sont plus nécessaires aux fins décrites au paragraphe B ci-dessus. Un délai 
de conservation différent peut exister si vous avez consenti ici à la collecte 
des données. 
 
E. Droits des personnes concernées 
 
Vous disposez d’un droit d’accès à vos données personnelles enregistrées 
par nos soins. Vous avez le droit de faire corriger les données à caractère 
personnel inexactes ou, si applicable, de modifier ou de révoquer votre 
consentement quant au traitement des données à tout moment, sans en 
indiquer les raisons et sans effet rétroactif, de faire limiter le traitement de 
vos données personnelles sans effet rétroactif, de contester le traitement 
de vos données personnelles sans effet rétroactif ou d’exiger l’effacement 
de vos données personnelles. Dans les conditions définies à l’art. 20 du 
RGPD, vous avez le droit de recevoir les données à caractère personnel 
vous concernant et qui ont été enregistrées, dans un format structuré, 
courant et lisible par machine et de transmettre ces données à un autre 
responsable du traitement des données, sans que nous vous en empê-
chions. 
De plus, vous pouvez vous adresser au Délégué à la protection des don-
nées, mentionné au paragraphe A. Afin d’éviter d’éventuels cas d’abus, nous 
pouvons exiger que les demandes soient revêtues d’une signature manus-
crite ou que l’auteur de la demande justifie autrement son identité. 
En outre, sans préjudice de tout autre recours administratif ou juridictionnel, 
toute personne concernée a le droit d'introduire une réclamation auprès 
d'une autorité de contrôle, en particulier dans l'État membre dans lequel se 
trouve sa résidence habituelle, son lieu de travail ou le lieu où la violation 
aurait été commise, si elle considère que le traitement de données à carac-
tère personnel la concernant constitue une violation du RGPD. 


